
La Vil le de Bruxelles et la Ferme du parc Maximilien présentent

L’EAU ET LES INONDATIONS À BRUXELLES



PRÉSENTATION DES ENJEUX DE L’EAU DE PLUIE ET DES INONDATIONS À BRUXELLES

(30MIN)  

PRÉSENTATION DES PRIMES EAU DE LA VILLE DE BRUXELLES :  UNE AIDE POUR

RÉALISER VOS PROJETS (30MIN)

EXPLICATION DU SERVICE GUIDANCE VIVAQUA POUR LUTTER CONTRE LES

INONDATIONS DANS VOTRE CAVE (30MIN)

COMMENT AMÉNAGER UNE NOUE ? (30MIN)

MOMENT CONVIVIAL POUR CLORE LA SÉANCE !  

L’EAU À BRUXELLES 
DES SOLUTIONS POUR UNE VILLE PLUS RÉSILIENTE

QUARTIER NORD  18H-20H



BRUXELLES, UNE REGION SUJETTE AUX INONDATIONS

SOURCE :  LA LIBRE (2024) SOURCE :  LE SOIR (2017)



IMPERMEABILISATION ET ILOTS DE CHALEUR

SOURCES :  BRUXELLES ENVIRONNEMENT (2024,  2020)

53% DE LA RÉGION BRUXELLOISE EST IMPERMÉABLE



FORTES PLUIES ET
INONDATIONS

PÉNURIES D’EAU
ET SÉCHERESSES

POPULATIONPLUIES

NEIGE

GRÊLE

ORAGES

TEMPÊTES

CANICULES

ALEAS, ENJEUX ET RISQUES CLIMATIQUES

SOURCES :  CERAC (2024) ET ECOLOGIE.GOUV.FR (2020)

IMPACT SUR LE BIEN-ÊTRE

DEGÂTS MATERIAUX

COMMUNICATIONS PERTURBÉES

PERTE BIODIVERSITÉ

BÂTI ET
PATRIMOINE

CULTUREL

RÉSEAUX DE
TRANSPORT

NATURE ET
ENVIRONNEMENT



INONDATION :  ALÉA ET RISQUES

SOURCE :  BRUXELLES ENVIRONNEMENT (2021)

LES CARTES D’ALÉA
D’INONDATION REPÈRENT LES
ZONES OÙ POURRAIENT SE
PRODUIRE DES INONDATIONS,
MÊME AUX ENDROITS OÙ
AUCUNE INONDATION N’A ÉTÉ
RECENSÉE JUSQU’À PRÉSENT. 

27% DE LA SURFACE 
TOTALE DE LA 
VILLE DE BRUXELLES 
EST EXPOSÉ À DES 
RISQUES D’INONDATIONS.



LA VILLE :  UN TERRITOIRE VULNÉRABLE

SOURCE :  PLAN COMMUNAL EAU (2024)

ZONES PRIORITAIRES
AUXQUELLES LA VILLE DOIT
ACCORDER UNE ATTENTION
TOUTE PARTICULIÈRE.

ALLANT DU JAUNE (PEU
PRIORITAIRE) AU ROUGE
(TRÈS PRIORITAIRE),



VERS UNE MEILLEURE GESTION DE L’EAU 
EN MILIEU URBAIN

SOURCE :  GRAIE



LA GIEP EN ESPACE PUBLIC

SOURCE :  PHOTOGRAPHIES VILLE DE BRUXELLES ET BRUXELLES ENVIRONNEMENT



NEDER-OVER-HEEMBEEK 
ET SES MILIEUX HUMIDES LATENTS

SOURCE :  PLAN COMMUNAL EAU (2024)

LE CHANTIER “EAU” 
DE NOH INCLUT DES
PROJETS DANS LES ZONES :

VAN PRAET
PETIT CHEMIN VERT
CHAUSSÉE DE VILVORDE
NORD DE L’AVENUE
TYRAS
RUES BIEBUYCK, DE
L’ANCRE ET AVENUE DES
CROIX DE GUERRE
PARC ET RUE MEUDON
SITE SOLVAY



FOCUS SUR LES ÎLOTS D’EAU

SOURCE :  PLAN COMMUNAL EAU (2024)

DANS LE CADRE DE
CONTRATS DE QUARTIER
DURABLES, LES ÎLOTS
D’EAU FONT
COLLABORER LES
HABITANT·ES DU
QUARTIER AUTOUR DE
LA GESTION INTÉGRÉE
DE L’EAU.



PRIMES :  EAU ·  BIODIVERSITÉ ·  ANTI-INONDATION

LA VILLE DE BRUXELLES
ACCORDE À SES

HABITANT·ES DES PRIMES
AFIN DE LES ENCOURAGER

DANS LEUR DÉMARCHE
VISANT :

L 'ACHAT ET L' INSTALLATION D'UN RÉCUPÉRATEUR D'EAU
DE PLUIE QUI EST RACCORDÉ À UNE DESCENTE D'EAU

UNE MEILLEURE GESTION DES EAUX PLUVIALES ET DE LA
BIODIVERSITÉ (TOITURE VERTE, JARDIN DE PLUIE, . . . )

UN DIAGNOSTIC ET DES TRAVAUX ANTI-INONDATIONS
DANS DES CAVES



Dans le cadre du Plan Climat, la Ville s'engage à se reconnecter à la nature d'ici
2050, en redonnant de la place à l’eau en Ville. Plusieurs projets sont soutenus par
la prime de la Ville  :

Réutilisation des eaux de pluie
Installation de toitures vertes 
Retrait des surfaces imperméabilisées 
Infiltration des eaux de pluie dans le sol

La Ville vous accompagne de A à Z dans votre projet.

Prime valorisation des eaux de pluies et
biodiversité

Toute personne physique ou morale qui réalise les actions sur un terrain (privé) situé
sur le territoire de la Ville de Bruxelles peut en bénéficier ! Propriétaire, Locataire, ASBL,
copropriété, entreprise, etc

Intéressé.e.s ?
Plus d’informations : 



Un bonus supplémentaire de 5 euros au m² pour les
travaux réalisés avec une entreprise d’économie

sociale ou pour une parcelle mise en location

Jusqu’à 10.000 EUR

Pour chaque parcelle *

Actions* Montant par m² Bonus biodiversité 

Réutilisation des eaux de pluie €10 Non applicable 

Installation d’une toiture verte €10

Retrait des surfaces imperméabilisées et
perméabilisation du sol

€20 €10

Infiltration des eaux de pluie €10

Toiture
verte

extensive 
€20

Toiture verte
semi-

intensive 
€25

Toiture intensive 
€30

À quel montant pouvez-vous prétendre ?

Pour 40L/m² : €15 Pour 60L/m² : €25



Vous avez un projet ambitieux ( > 100 m² ) ? 

Profitez d’un service d’accompagnement professionnel avec un bureau
d’architecture spécialisé : 

        Diagnostic sur site (atelier esquisse participatif)

        Conception d’un projet (ateliers avant-projet participatif)

         Si > 750 m² : Accompagnement à la mise en œuvre (permis, cahier
des charges, demande prime)

Accompagnement technique
Diagnostic

Conception

Travaux 
(+ permis)

PrimeBénéficiez dans tous les cas, pour tous les projets, d’un
accompagnement du service Climat de la Ville. 



Do it yourself

La GIEP dans votre jardin

Votre guide DIY

Pour vous aider dans vos projets faits main : 
Photos © Sébastien Bournonville

Du chantier...

...à la biodiversité

https://www.bruxelles.be/sites/default/files/bxl/siteweb_prime_eau_biodiv_diy_fr.pdf
https://www.bruxelles.be/sites/default/files/bxl/siteweb_prime_eau_biodiv_diy2_fr_nl.pdf


L’arrosage du jardin ou des plantes d'intérieur, le nettoyage de la maison, de la voiture, des
outils… ne nécessitent pas qu’on utilise de l'eau potable. 
Moins de gaspillage et un jardin toujours étincelant de verdure ? C’est possible !

La Ville de Bruxelles octroie une prime pour l'achat et l’installation d'un tonneau d'eau
raccordé à une descente d'eau de pluie. Cette installation (tonneau, fût…) est destinée à
collecter ou stocker l'eau de pluie tombée sur la toiture d'un bien immobilier situé sur le
territoire de la Ville de Bruxelles.

La prime rembourse 50% du montant de l’achat et
de l’installation, avec un maximum de 700 EUR. 

Prime tonneau d’eau de pluie  
Intéressé.e.s ?

Plus d’informations : 



Quelques exemples d’aménagements

Toiture verte

Plus d'exemples de dispositifs ? 
Meer voorbeelden van schema's ?

Vous souhaitez un tonneau de
récupération d’eau ET un dispositif
d’infiltration ?

 Les primes sont compatibles et
s’additionnent ! 

Tonneau récupérateur
d’eau de pluie

Mare et noue d’infiltration

©City to ocean

https://guidebatimentdurable.brussels/gerer-eaux-pluviales-parcelle/vue-densemble-dispositifs
https://guidebatimentdurable.brussels/gerer-eaux-pluviales-parcelle/vue-densemble-dispositifs
https://gidsduurzamegebouwen.brussels/beheer-regenwater-perceel/overzicht-van-voorzieningen


Prime diagnostic et travaux anti-inondation 

 Contrôle des travaux réalisés par Vivaqua  Demandez votre prime et obtenez un
remboursement jusqu’à 3000 euros 

 Réalisation des travaux en suivant le
diagnostic Vivaqua

Vous habitez dans une zone sensible aux inondations ou vous souffrez
d'inondations dans votre cave ? 

Pour ne pas laisser les égouts gâcher votre tranquillité, la Ville de Bruxelles vous
aide grâce à sa nouvelle prime « diagnostic et travaux contre les inondations » ! 

inondations par 
refoulement
 des égouts

Protégez votre cave ! 

Visite de votre cave par Vivaqua et
diagnostic gratuit

Frais directement payés par la Ville

Frais avancés par le demandeur / démarches du demandeur

avec le soutien de la Ville de Bruxelles et de Vivaqua

Intéressé.e.s ?
Plus d’informations : 



Ça vous intéresse?
 

Ça vous intéresse?
 Contactez le service Climat de la Ville de Bruxelles

(urb.climat@brucity.be / urb.klimaat@brucity.be) 

Rendez-vous sur le site internet de la Ville pour découvrir toutes les actions Climat et Eau ! 

https://www.bruxelles.be/climat-et-ville-en-transition


